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ÉLECTIONS CCI 2010

CCI Marseille Provence et CCI Régionale PACA 
Deux élections en une ! 25 novembre - 8 décembre 2010

Du 25 novembre au 8 décembre prochain, 74 000 chefs d’entreprises et commerçants seront appe-
lés aux urnes pour élire, en même temps, leurs représentants au sein de la CCI Marseille Provence 
et de la CCI Régionale PACA*. Les membres des CCI sont ainsi élus par leurs pairs pour un man-
dat de 5 ans pour représenter les entreprises du commerce, de l’industrie et des services auprès 
des pouvoirs publics nationaux, régionaux et locaux. Ils administrent la CCI du territoire et la CCI 
Régionale, et orientent les missions d’appui aux entreprises et de développement économique du 
territoire. 

L’enjeu est d’importance et le contexte particulièrement effervescent, la réforme du réseau consu-
laire ayant apporté des modifi cations majeures au dispositif existant. 
En effet, la loi réformant le réseau des Chambres de Commerce et d’Industrie a renforcé les éche-
lons régionaux : mutualisation des structures pour s’inscrire dans le cadre de la Révision Générale 
des Politiques Publiques (RGPP), adaptation des missions, et mise en place d’une fi scalité unique 
régionale. 
Si la proximité territoriale des Chambres, «essence même de leur légitimité», est conservée, la maî-
trise de la collecte de l’impôt et de sa répartition sera désormais régionale et la future Chambre de 
Commerce et d’Industrie Régionale (CCIR) aura ainsi à sa charge de plus nombreuses missions. En 
renforçant l’échelon régional, la loi donne plus de poids aux 22 Chambres régionales françaises tout 
en laissant une grande initiative aux 126 Chambres locales qui leur sont rattachées.
Le 1er janvier 2011, date à laquelle la réforme prendra effet, les CRCI deviendront les CCIR et se 
transformeront en organe pilote du réseau des CCIT en termes de fi nancement et stratégie régionale, 
les CCIT restant les interlocuteurs privilégiés des entreprises de leurs territoires. 

Les chefs d’entreprises de Marseille Provence voteront ainsi pour la première fois, directement 
pour leurs représentants à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Région PACA (CCIR PACA), 
en même temps que pour leurs représentants à la Chambre de Commerce et d’Industrie Marseille 
Provence (CCIT).

* Particularité régionale, la CRCI PACA Corse se scindera en 2 CCIR : 
>  la CCIR PACA, pilote du réseau des 7 CCIT (Digne et Alpes de Haute-Provence ; Hautes-Alpes ; 

Marseille Provence ; Nice Côte d’Azur ; Pays d’Arles ; CCI du Var ; CCI du Vaucluse) ;
>  la CCIR Corse, pilote du réseau des 2 CCIT insulaires (CCI Bastia Haute Corse, CCI Ajaccio Corse du Sud).
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www.jevote.cci.fr/ccimp

Côté pratique, les chefs d’entreprises et commerçants pourront voter par correspondance et par 
Internet. En 2010, ce sont ainsi 52 CCI qui proposent à leurs ressortissants d’utiliser les outils mo-
dernes d’e-démocratie.

Le e-vote : un système pratique à la portée de tous.
Les électeurs pourront voter soit par correspondance soit par Internet. 
L’électeur souhaitant voter par Internet se connecte à l’adresse www.jevote.cci.fr/ccimp
Aucun téléchargement à effectuer sur son ordinateur. Muni de ses identifiants personnels reçus sous 
pli sécurisé, l’électeur peut alors voter en trois étapes claires et intuitives : identification, sélection 
des candidats et confirmation/transmission du vote.
Un accusé de réception garantit à l’électeur la prise en compte de son bulletin.

Un vote sécurisé et en toute confiance
Le système de vote, en parfaite conformité avec le Code de commerce et le Code électoral, a été 
conçu par un comité de pilotage composé des CCI de Marseille Provence, Bordeaux, du Doubs, de 
Lyon, Nîmes, Paris et Versailles avec la société EXTELIA. Le dispositif garantit l’anonymat du vote : 
l’urne et les bulletins de vote sont sécurisés au moyen d’algorithmes de chiffrement éprouvés. Avec 
ce système, les chefs d’entreprise disposent des meilleurs atouts pour accomplir leur acte de vote 
en toute confiance. 
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Les élections consulaires sont traditionnellement un moment fort de la vie des CCI et de la vie éco-
nomique des territoires.
Les enjeux de ce scrutin seront cette année particulièrement importants, la réforme consulaire 
ayant apporté des modifi cations majeures au dispositif existant. C’est en effet la première fois que 
les chefs d’entreprises voteront directement pour leurs représentants à la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Région (CCIR), en même temps que pour leurs représentants à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie Territoriale (CCIT).

C’est également la première fois qu’ils voteront pour des suppléants à la CCIR, élus en même temps 
que les titulaires et appelés à les remplacer à la CCIR en cas de démission, ce afi n de préserver la 
représentativité des assemblées des CCIR.

La réforme des CCI qui résulte de la loi du 24 juillet 2010 prendra effet au 1er janvier 2011. 
A partir de cette date, les CRCI deviendront les CCIR et se transformeront en organe pilote du réseau 
des CCIT en termes de fi nancement et de stratégie régionale, les CCIT restant les interlocuteurs pri-
vilégiés des entreprises de leurs territoires. 

Aussi, les élections consulaires doivent-elles être perçues comme une opportunité pour les entrepri-
ses de se mettre en ordre de bataille afi n de pouvoir exprimer leur avis et peser sur les décisions de 
politique économique à mener pour les années à venir.

ÉLECTIONS CCI 2010 - MODE D’EMPLOI



Qui peut se porter candidat ?

Tout dirigeant âgé de plus de 18 ans et dont l’entreprise est inscrite depuis au moins deux ans au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés pouvait se porter candidat aux élections de la CCI Territoriale et 
de la CCI Régionale. Les listes de candidats aux élections consulaires devaient être déposées auprès 
de la Préfecture du 18 au 29 octobre 2010.

Pour qui voter ? 

Les membres élus sont tous chefs d’entreprise et cadres dirigeants représentatifs du tissu économi-
que local. Ils exercent leur mission bénévolement.
Pour la première fois, les chefs d’entreprise éliront leurs représentants à la CCIT et à la CCIR selon 
le mode suivant :
> �23 candidatures en binôme.  

�Les titulaires (23) siègeront à la CCIT et à la CCIR et les suppléants (23), uniquement à la CCIT.
> �14 candidatures simples à la CCI Marseille Provence uniquement.

Les suppléants élus au côté de leurs titulaires n’ont vocation à siéger à la CCIR qu’en cas de perte de 
mandat du titulaire pour cause de démission, de décès ou de tout autre raison justifiant la perte de 
la qualité de membre. Dans ce cas, le titulaire qui quitte ses fonctions à la fois à la CCIR et à la CCIT 
est remplacé par son suppléant.

CCI Marseille Provence : 60 membres elus
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Qui peut voter ?

Les électeurs sont les personnes exerçant dans l’entreprise les fonctions de :
> �commerçant immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) 
> �chef d’entreprise inscrit au Répertoire des Métiers et immatriculé au RCS
> �conjoint collaborateur inscrit au RCS dans la circonscription de la Chambre de Commerce et d’In-

dustrie
> �président directeur général, président ou membre du directoire, président du conseil de surveillan-

ce, président ou membre du conseil d’administration, président de société par action simplifiée
> �directeur général dans les SA
> �gérant de SARL ou co-gérant
> �représentant désigné expressément pour les sociétés en commandite et les sociétés en nom collectif
> �président ou membre du conseil d’administration ou directeur d’un établissement public à carac-

tère industriel et commercial

Sous réserve :
> �d’être âgé de plus de 18 ans
> �de jouir de ses droits civiques 
> �de respecter les conditions d’honorabilité posées par la loi
> �d’être inscrit sur les listes électorales 

La loi du 24 juillet 2010 a supprimé la condition liée à la nationalité, figurant dans les textes 
jusqu’alors en vigueur (membre de l’Union Européenne ou de l’Espace Economique Européen), 
élargissant ainsi le corps électoral des Membres des CCI à toutes les nationalités.

Tout électeur doit être en activité sous peine de non-inscription sur les listes. La qualité d’ancien 
membre de la CCI  ne donne plus le droit de voter
Pour la première fois, les entreprises de taille importante ou disposant d’établissements secondai-
res disposeront de nettement plus d’électeurs que les autres :
> �1 à 12 électeurs jusqu’à 1 000 salariés, 
> �+ 1 électeur par tranche de 250 salariés au-delà de 1000 salariés, contre 1 à 6 électeurs dans le 

scrutin de 2004
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Comment et quand voter ? 

Pour la première fois en 2010, les chefs d’entreprise pourront utiliser Internet pour voter. Le vote 
pourra également être exprimé par courrier. 
> �Mode de scrutin : plurinominal à un tour
> �Période : 25 novembre au 8 décembre
> �Election des membres de CCI Territoriales (60 pour Marseille Provence) et CCI Régionales (59 dont 

23 de la CCIT Marseille Provence) en un même scrutin
> �Matériel de vote adressé à tous les électeurs
> �Le vote par correspondance est à renvoyer à la Préfecture
> �Le vote par Internet s’effectue sur : 

www.jevote.cci.fr/ccimp

NB : En cas d’utilisation par un même électeur au titre de la même qualité des deux modes de vote, 
seul le vote par Internet est considéré comme valide.

Elections consulaires : où se renseigner ?

Pour tout renseignements, les électeurs peuvent contacter la CCI Marseille Provence :
> �Allo CCIMP : 0810 113 113 (prix d’un appel local depuis un poste fixe
> �Un email : elections@ccimp.com 

Pour voter :  www.jevote.cci.fr/ccimp
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En quoi consiste la réforme ?

La loi réformant le réseau des Chambres de Commerce et d’Industrie a été publiée le 24 juillet 2010 
au Journal Offi ciel. Elle va notamment permettre aux CCI de s’associer à la RGPP grâce à une mu-
tualisation des structures, une adaptation des missions et la mise en place, lors de la prochaine man-
dature, d’une fi scalité unique régionale. La proximité territoriale des Chambres, « essence même de 
leur légitimité », sera conservée voire accrue. En renforçant l’échelon régional, la loi donne plus de 
poids aux 22 Chambres régionales françaises tout en laissant une grande initiative aux 126 Chambres 
locales qui leur sont rattachées. 

LES PRINCIPALES ÉTAPES DE LA RÉFORME EN 2010
24 juillet : Parution de la Loi réformant le Réseau consulaire
6 août : Parution du décret relatif à la composition et au régime électoral des CCI
Octobre : Décret d’application de la Loi

Les objectifs de la réforme

>  Une réforme au service de l’entreprise
Une offre de services plus performante à la disposition de tous
Une meilleure collaboration avec nos partenaires Etat et collectivités 
Des gains de productivité signifi catifs permettant une réduction de la pression fi scale 

>  Une réforme au service du territoire
Capacité de développer les territoires sans les opposer 
Meilleure collaboration sur les projets régionaux sans remettre en cause les enjeux de proximité 
Répartition la plus pertinente possible des outils de compétitivité des territoires 

>  Une réforme pour un réseau plus performant
Nouvelle organisation du réseau consulaire
Une refonte du fi nancement dans le cadre de la RGPP
Une adaptation du système électoral

LE NOUVEAU RÉSEAU CONSULAIRE
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La CCI Territoriale : CCI Marseille Provence

>  2 métiers : Appui aux entreprises, Stratégie du territoire
>  Interlocuteur des collectivités et de l’Etat
>  Gestion des écoles, des concessions et des autres équipements à vocation économique
>  Elabore le projet de budget et l’adopte après accord de l’assemblée de la CCI Régionale
>  Participe à l’élaboration de la stratégie régionale (CCI Régionale)

Caractéristiques de La CCI Marseille Provence

>  Territoire : 80 595 établissements réparties sur le territoire Marseille Provence (Bouches-du-
Rhône hors Pays d’Arles)

>  60 membres élus pour cinq ans :
>  Répartition par catégorie :

15 membres élus pour le Commerce
19 membres élus pour l’Industrie 
26 membres élus pour les Services

>  Cette répartition entre les différentes catégories résulte d’une étude normalisée dite de « pesée 
économique » réalisée afi n de mesurer le poids représenté par chacune des 3 grandes catégories 
dans l’économie locale. 

CCIT, CCIR, ACFCI
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La CCI régionale - CCIR

> �Une CCIR par région
> �Statut d’établissement public composé de chefs d’entreprise élus par leurs pairs au suffrage universel
> �Collecteur de l’impôt
> �Elabore la stratégie régionale sur la base des besoins identifiés par les CCI territoriales
> �Gestion des projets régionaux
> �Fonction de centre de ressources régional pour les CCI territoriales

Caractéristiques de la CCI régionale PACA

> �59 membres élus dont 23 de la CCI Marseille Provence (39 % du poids économique)
> �Répartition par catégorie :

19 élus pour le Commerce dont 7 élus CCI Marseille Provence
16 élus pour l’Industrie dont 6 élus CCI Marseille Provence
24 élus pour les Services dont 10 élus CCI Marseille Provence

> �Un réseau de 7 CCI : CCI Digne et Alpes de Haute-Provence, CCI des Hautes-Alpes, CCI Marseille 
Provence, CCI Nice Côte d’Azur, CCI du Pays d’Arles, CCI du Var, CCI du Vaucluse.

NB : Création d’une CCIR Corse (CCI Bastia Haute Corse, CCI Ajaccio Corse du Sud)
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L’ACFCI - assemblée française des Chambres de Commerce et d’Industrie

> �22 Chambres régionales françaises 

> �126 Chambres territoriales 

> �Anime le Réseau

> �Elabore une stratégie nationale

> �Définit des normes d’intervention et veille à leur respect

> �Gère les projets nationaux

> �Offre un appui juridique, financier et de communication institutionnelle

> �Définit une politique sociale nationale

> �Exerce une fonction d’audit sur les établissements du réseau

> �Coordonne l’activité à l’international

Etablissements publics, les Chambres de Commerce et d’Industrie sont des assemblées 

délibérantes de chefs d’entreprise élus au suffrage universel par leurs pairs. Leur mission, 

essentielle et historique, consiste à représenter les intérêts généraux du Commerce, de l’In-

dustrie et des Services de leur circonscription auprès des pouvoirs publics. 



DOSSIER DE PRESSE - ELECTIONS CCI 2010
CONTaCT PRESSE  > EugENIE RICOTE / T > +33(0)4 91 39 34 06 / P > +33(0)6 30 38 37 42 / M > EugENIE.RICOTE@CCImP.COm / S > www.CCImP.COm/CCImP/ESPaCE_PRESSE

Une double élection régionale et locale, le même jour

>  CCIMP (CCIT) composée de 60 membres

>  Répartition par catégories et sous-catégories harmonisées dans la région

>  La CCIMP (CCIT) dispose à la CCIR PACA de 23 sièges (eux aussi répartis par catégories) 

sur la base du poids économique de sa circonscription avec une limite à 40%

>  Les candidats à la CCIR PACA se présentent dans une catégorie avec un suppléant; seuls 

les titulaires élus siègent à la CCIR PACA

>  Les élus (titulaires) à la CCIR PACA et leurs suppléants sont membres de la CCIMP (CCIT)

>  Les membres de la CCIR PACA sont élus le même jour que ceux de la CCIMP (CCIT)

>  Le Président de la CCIMP (CCIT) est élu par l’Assemblée Générale parmi les membres sié-

geant à la  CCIR PACA (un suppléant à la CCIR PACA ne peut être élu président de la CCIMP)

>  Le Président de la CCIMP est vice-président de la CCIR PACA 

>  Le Président de la CCIR PACA, une fois élu, ne peut rester Président d’une CCIT

>  Un membre de CCIT ou de CCIR ne peut exercer plus de 3 mandats de président de CCI

EN PRATIQUE





La CCI Marseille Provence est issue d’une longue tradition de commerce et d’échange au cœur de 
la Méditerranée. Première chambre de commerce de France et du monde, créée le 5 août 1599, la 
« Chambre du Commerce » de Marseille est créé à l’initiative des négociants pour se doter d’une 
organisation qui, tout à la fois, les fédère et leur permet de pérenniser leurs activités. 

La CCI Marseille Provence a deux métiers : l’appui aux entreprises et la stratégie du territoire. 
Son action conjugue une amélioration de la compétitivité du territoire au meilleur niveau indispensa-
ble au développement économique et la réponse aux besoins de proximité des entreprises. 

UNE ORGANISATION AU SERVICE DES ENTREPRISES
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Représenter toutes les entreprises du territoire Marseille Provence, prendre en compte leurs be-
soins et faire entendre leur voix auprès des pouvoirs publics.

Aider, accompagner et conseiller les entreprises tout au long de leur vie

> Accompagner les entreprises

Accueil et services (formalités…) 
Création, modifi cation, cession : à chaque étape de son existence, l’entreprise doit accomplir des for-
malités obligatoires dans un lieu unique appelé Centre de formalités des entreprises (CFE). Gérés par 
la CCI Marseille Provence et présents à Marseille, Aix-en-Provence, Salon de Provence et Martigues, 
les CFE transmettent les informations aux organismes concernés par « l’état civil » des entreprises. 
Les CFE ne se contentent pas d’enregistrer, ils apportent dans cette mission une véritable assistance 
en formalités dans les domaines juridique, fi scal et social.
Ce service est gratuit pour le déclarant et entre dans le cadre de la mission de Service Public dévolue 
à tout CFE. Son coût est pris en charge par la CCI Marseille Provence. 

Création – Reprise – Transmission d’entreprise 
Deuxième dans le palmarès des départements pour la création d’entreprise en 2008, les Bouches-
du-Rhône sont mal placées sur le taux de réussite à 3 ans des nouvelles entreprises et sur celui 
des emplois créés. Pour aider les nouvelles entreprises à se développer, la CCI Marseille Provence 
propose de les accompagner et de les former dans l’Espace Provence Création. Lancé avec le Conseil 
Général des Bouches-du-Rhône, ce guichet unique est un lieu ouvert aux futurs entrepreneurs et 
repreneurs qui y trouvent conseils personnalisés, ateliers collectifs, formation et aide au montage 
des dossiers de fi nancement.

APPUI AUX ENTREPRISES 
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A la conquête des marchés internationaux
Pour accompagner et développer l’internationalisation des entreprises du territoire et notamment des 
PME et PMI, la CCI Marseille Provence organise des missions d’entreprises, des conventions d’affaires 
ou des salons professionnels B to B. Ces actions ciblées sont menées tant en Europe qu’à travers le 
monde avec une expertise et une expérience développée plus particulièrement en Méditerranée.

La CCI Marseille Provence accompagne ainsi, chaque année, plus de 300 PME et PMI à l’international 
sur des destinations prioritaires, présentant un fort intérêt business pour les entreprises du territoire.
Cet accompagnement à l’international s’intègre parfaitement dans l’action « Equipe de France de 
l’Export » initiée par le Ministère du Commerce Extérieur et sa secrétaire d’Etat Anne-Marie Idrac. Ce 
programme réunit conjointement Ubifrance, la DGTPE et le réseau des CCI en France et à l’étranger 
afin de permettre d’ici 2011 d’identifier et accompagner 10 000 nouvelles entreprises non exportatri-
ces ou très faiblement exportatrices.

Le rôle dédié aux CCI consiste à détecter les entreprises qui disposent d’un potentiel à l’export. En région 
Paca Corse, la CCI Marseille Provence est l’une des CCI du réseau PACA qui contribuent activement à 
cette action de détection, d’accompagnement et de conseil aux entreprises capables de se développer à 
l’international.

> Apporter un appui spécifique aux entreprises

Adapter et développer les Tpe et le commerce
Créer, maintenir, adapter et développer les Tpe et les commerces de détail est au cœur du métier de 
la CCI Marseille Provence depuis son origine. Elle accompagne les associations de commerçants et 
les aide à discuter avec les collectivités territoriales, monter des actions, prendre des décisions et 
faire des propositions en matière de sécurité, propreté, stationnement…

Elle propose également conseils, formation et accompagnement à chaque commerçant et Tpe. Elle le 
fait à chaque étape de leur parcours professionnel et dans tous les domaines d’activité : formalités ad-
ministratives, création, transmission, reprise, gestion, marketing, investissement, emploi, qualité…
En matière de commerce, l’action de la CCIMP se déroule aussi sur le terrain de l’urbanisme. Elle a 
notamment piloté le Schéma de développement commercial qui fixe les grandes orientations com-
merciales du département pour la période 2006-2011. 
Personne publique associée, elle donne un avis consultatif sur les documents d’urbanisme émis par 
un acteur public et veille à exprimer les besoins de développement des entreprises  et des commer-
ces concernés. 
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Dynamisation commerciale et développement des PME 
Les Pme / Pmi représentent une part importante du tissu économique de Marseille Provence. Caté-
gorie d’entreprises la plus génératrice d’emplois, les Pme sont cependant confrontées à des difficul-
tés dues à la taille de leur structure. 

La CCIMP s’investit pour les accompagner dans leur développement, pour faciliter leur mise en re-
lation avec les marchés et donneurs d’ordre, pour les aider dans la recherche de financements, le 
recrutement et la formation de leurs équipes, l’innovation technologique. 
Elle favorise également la mise en réseau de ces Pme, en organisant des actions d’animation écono-
mique dans les zones d’activités, lieux d’implantation privilégiés des Pme/Pmi.
Enfin, à l’heure du délicat passage de relais, la CCIMP aide le patron de Pme à préparer la cession de 
son entreprise et à identifier l’entrepreneur apte à pérenniser son activité. 

Aux côtés des grandes entreprises 
La CCI Marseille Provence est la Chambre de toutes les entreprises, y compris les plus grandes qui 
forgent la réputation et diffusent l’image d’excellence du territoire. La CCI Marseille Provence s’inves-
tit à leurs côtés pour créer un environnement économique et social favorable à leur installation, leur 
maintien et leur développement sur le territoire.

Elle représente leurs intérêts auprès des pouvoirs publics, des collectivités locales, des instances 
européennes et du grand public. Elle développe leur ancrage local, favorise le transfert d’expérience 
vers les Pme/Pmi et la mise en réseaux des différents acteurs. 
Enfin la CCI Marseille Provence travaille avec elles sur des thèmes communs comme le développe-
ment durable, les risques naturels ou industriels, le dialogue social. 

Accompagner l’industrie
La CCI Marseille Provence propose une offre de services spécialement forgée pour le secteur indus-
triel : du porteur de projet au réseau d’entreprises industrielles, en passant par la start-up, la Tpe en 
croissance, la Pme ou la grande entreprise en développement ou en restructuration. 

Au programme : montage de projets, de dossiers de financements et de subvention, business plan, 
validation d’une idée, dépôt de brevet, amélioration des compétences et de la performance, hygiè-
ne-sécurité, risques professionnels, risques industriels, environnement, démarche qualité et autres 
méthodes industrielles, mise en réseaux, innovation et management de l’innovation…



DOSSIER DE PRESSE - ELECTIONS CCI 2010
Contact presse  > eugenie ricote / T > +33(0)4 91 39 34 06 / P > +33(0)6 30 38 37 42 / M > eugenie.ricote@ccimp.com / S > www.ccimp.com/ccimp/espace_presse

Créer le réflexe innovation
Sans innovation, pas de compétitivité, les entreprises perdent des parts de marché, ferment leurs 
portes, licencient leur personnel. Pour lutter contre ces phénomènes par l’innovation et l’usage des 
technologies nouvelles, la CCIMP accompagne les entreprises et leurs groupements.

A sa carte  : veille technologique, commerciale et réglementaire, pré-diagnostic, innovation et ma-
nagement de l’innovation, développement de l’usage des TIC, mise en relation avec les laboratoires 
privés et publics, structuration et développement de réseaux d’entreprises innovants. 

C’est dans ce cadre que la CCIMP appuie les actions et projets des Pôles de compétitivité et des 
Pôles Régionaux d’Innovation et de Développement Economique Solidaire (Prides) aux côtés de ses 
partenaires. Ils doivent générer plus de 6.000 emplois par an et renforcer le leadership du Sud dans 
ses domaines d’excellence. 

Développer l’économie du tourisme et de la mer
Parmi ses missions, la CCI Marseille Provence compte le développement des secteurs porteurs du 
territoire, parmi lesquels figure le tourisme. Ainsi,  la CCI Marseille Provence se bat, aux côtés de ses 
partenaires et entreprises, pour maintenir les parts de marché, promouvoir la destination Marseille 
Provence, favoriser la création d’évènements touristiques, adapter l’offre aux nouveaux modes de 
consommation et aux besoins des touristes, et favoriser le tourisme d’affaires. La CCI Marseille Pro-
vence veut renforcer la compétitivité des entreprises du territoire en leur proposant des démarches 
qualité, gestion environnementale, formation à l’usage des TIC, accueil, commercialisation, tourisme 
industriel… 

Par ailleurs, la CCIMP contribue au développement de nouvelles filières, tel « tourisme & cinéma », et 
développe des partenariats avec ATOUT France sur des projets d’ingénierie touristique. Son engage-
ment auprès des acteurs de la filière plaisance vise à faire de Marseille Provence un pole d’excellence. 

Enfin, la CCI Marseille Provence œuvre au développement de la filière croisière grâce à l’action du 
Club de la Croisière Marseille Provence dont elle est membre fondateur. 



DOSSIER DE PRESSE - ELECTIONS CCI 2010
Contact presse  > eugenie ricote / T > +33(0)4 91 39 34 06 / P > +33(0)6 30 38 37 42 / M > eugenie.ricote@ccimp.com / S > www.ccimp.com/ccimp/espace_presse

Former les hommes et les femmes utiles aux entreprises

> Des diplômés prêts pour l’emploi

Du BEP au diplôme d’ingénieur ou d’une grande école de commerce, en cursus traditionnel ou par 
l’alternance, les Ecoles de la CCIMP forment les hommes et les femmes immédiatement opération-
nels en entreprise. 

L’apprentissage au Centre de Formation d’Apprentis Interconsulaire Méditerranée
Former des apprentis pour répondre aux attentes des entreprises en matière de qualification et d’em-
ploi sur le territoire est l’une des missions essentielles du CFAIM. Géré par la CCIMP, le CFAIM est un 
CFA original dit « multi-sites », où 20 formations en apprentissage sont dispensées dans les 9 écoles 
des 4 CCI partenaires : CCI Marseille Provence, Nice Côte-d’Azur, Var et Pays d’Arles. 
Ainsi, chaque année, près de 750 apprentis suivent des enseignements allant du CAP au Bac+5, qui 
préparent à un large éventail de métiers dans des domaines de compétences clés pour l’entreprise. 
Parmi eux, 150 jeunes préparent leur diplôme à Euromed Management et plus de 200 au Groupe 
Ecole Pratique, alliant formation diplomante et expérience professionnelle en entreprise.  

Groupe Ecole Pratique
Le Groupe École Pratique, établissement de la CCI Marseille Provence, accueille plus de 500 étudiants 
et collabore avec 150 intervenants professionnels sur 3 sites (Marseille, Aix-en-Provence, Martigues) 
pour la formation initiale et continue des salariés des entreprises du territoire. 
Le Groupe Ecole Pratique permet ainsi aux étudiants d’accéder aux diplômes et titres de l’ensei-
gnement supérieur allant du BEP au post Bac+5 (dans les secteurs commerce, distribution, assu-
rance, comptabilité/gestion, informatique, secrétariat, immobilier, tourisme, transport international 
et santé) ou aux salariés, des métiers du tertiaire, de la sécurité et des services à la personne, de se 
professionnaliser. 

Institut Supérieur du Bâtiment et des Travaux Publics
Cette école d’ingénieurs délivre, au terme d’un cursus d’un an, un diplôme d’ingénieur dans 2 spé-
cialisations : béton armé et béton précontraint « ouvrages d’art », béton armé et mécanique des sols 
« infrastructure et géotechnique ». 
Elle assure aussi des missions de formation continue, et de recherche. 
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Euromed Management
Euromed Management se définit comme une grande école européenne au service de l’entreprise. 
L’Ecole forme près de 4500 étudiants dont 1/3 d’étrangers sur 4 campus à l’international. Elle s’inscrit 
dans une stratégie construite sur l’axe européen, porteur de puissance économique et de diversité. Et 
aussi sur l’axe méditerranéen, porteur de développement durable et de diversité.  Ce positionnement 
euro-méditerranéen offre une lecture de la diversité des situations managériales partout dans le 
monde. Il permet aux étudiants d’acquérir les compétences nécessaires pour évoluer professionnel-
lement et humainement dans un monde de plus en plus complexe. 

La compétitivité d’une grande école fait partie des leviers d’attractivité économique et de rayonne-
ment d’un territoire. Euromed Management contribue par ses performances et l’employabilité qu’elle 
offre à faire entrer Marseille Provence dans le Top 20 des métropoles européennes. 

La CCI Marseille Provence est membre fondateur de l’association Euromed Management. 
Euromed Management est pilotée par un Conseil d’Administration composé de dirigeants de grandes 
entreprises qui se sont engagées pour son avenir, de la CCI Marseille Provence, des collectivités ter-
ritoriales et des représentants de l'Ecole.
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> Développer l’emploi, favoriser l’insertion

Développer l’emploi, favoriser l’insertion
Face à la montée du chômage, à l’exclusion, aux difficultés de recrutement sur des secteurs « en 
tension », la CCI Marseille Provence mobilise ses forces pour apporter sa contribution à l’emploi. Elle 
agit aussi pour adapter salariés d’entreprise et demandeurs d’emploi à l’évolution des métiers. Dans 
le cadre d’un partenariat avec le Conseil Général des Bouches-du-Rhône, la CCI Marseille Provence 
s’est engagée dans une mission d’insertion sans précédent : l’accompagnement des allocataires du 
RSA vers le retour à l’emploi.

La CCI Marseille Provence organise également chaque année plusieurs manifestations dédiées à 
l’emploi, pour mettre en relation les demandeurs d’emplois du territoire avec les entreprises. Une 
solution efficace qui permet aux candidats de rencontrer et d’échanger avec les recruteurs ; aux en-
treprises de cibler des demandeurs d’emploi et des candidats à l’alternance. 

L’appui à la gestion du capital humain
La CCI Marseille Provence propose une solution de services et de conseils adaptée aux besoins de 
chaque entreprise : diagnostic des ressources humaines, gestion prévisionnelle des emplois et com-
pétences, aide au recrutement, information sur les contrats aidés, formation continue, adaptation 
des candidats à un emploi sur les secteurs en pénurie.
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Développer l’attractivité du territoire

>  Ambition Top 20

Marseille Provence n’occupe pas un rang, en Europe, conforme à ses ambitions. En 2003, la Datar 
classe Marseille en 23e position au hit parade des 180 villes de plus de 200 000 habitants de l’ex-Eu-
rope des 15. Marseille est alors en classe 4, ex-aequo avec Florence et Hambourg. Devant Toulouse, 
Naples, Anvers et Gènes ; Derrière Milan, Rome, Stockholm ou Lyon. 

Forte de sa neutralité politique et des 80 000 établissements qu’elle représente, la CCIMP s’investit 
pour hisser Marseille Provence dans le Top 20 des métropoles européennes. Cette démarche conqué-
rante passe par une règle, celle du « jouer collectif ». En clair, le rassemblement de tous les acteurs : 
collectivités locales, acteurs publics et privés, derrière cette grande ambition. Pour y parvenir, la 
CCI Marseille Provence a identifi é 10 accélérateurs de rayonnement et des projets prioritaires pour 
chacun d’eux. 

>  Développer les secteurs d’excellence : 
l’exemple transport - logistique

Secteur économique stratégique, le transport/logistique est un pole d’excellence méconnu. Le dé-
partement des Bouches-du-Rhône est pourtant le seul à affi cher tous les modes de transport à 
l’international : le 1er port et la 2e gare de triage de France, un fl euve navigable, un aéroport interna-
tional, un vaste réseau d’autoroutes et des espaces disponibles. 

Pour promouvoir Marseille Provence comme plateforme logistique de l’Europe du Sud et attirer tra-
fi cs et entreprises générateurs d’emplois, la CCIMP s’investit notamment pour une meilleure acces-
sibilité de la région : organisation, développement et création de zones logistiques et animation de la 
fi lière, structuration des entreprises…

FAVORISER LE RAYONNEMENT DU TERRITOIRE
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> �Miser sur les grands événements

Forum Mondial de l’Eau en 2012, Capitale Européenne de la Culture en 2013, Euro 2016… 
Le territoire Marseille Provence devient une terre de grands événements.

Créée en août 1599, la doyenne des Chambres de Commerce du monde possède un patrimoine uni-
que participant à l’animation culturelle du territoire depuis plus d’un siècle. Poursuivant une tradition 
de soutien à la création et portée par l’ambition de faire entrer le territoire dans le Top 20 des métro-
poles européennes, la CCI Marseille Provence s’intéresse à son offre culturelle du territoire comme 
potentiel attractif.

La CCIMP a ainsi joué un rôle majeur dans la candidature de Marseille Provence pour le titre de Ca-
pitale Européenne de la Culture 2013, voyant dans celui-ci une opportunité exceptionnelle de faire 
rayonner son territoire. Membre fondateur de l’association Marseille Provence 2013, la CCI Marseille 
Provence apporte une contribution active à la préparation de cet évènement, en soutenant notam-
ment dans le cadre du projet « Ateliers de l’Euroméditerranée », la création de résidences d’artistes 
dans les entreprises de son territoire, mais également en sensibilisant par de multiples canaux les 
entreprises du territoire au potentiel économique de l’évènement Marseille Provence 2013. 

Parce que tout grand évènement est avant tout un évènement économique, la CCIMP accompagne 
également l’ensemble des projets d’envergure portés par le monde sportif.

En 2007 par exemple, la CCIMP a accompagné l’organisation de la Coupe du Monde de Rugby en 
initiant un Club entreprises regroupant plus de 50 décideurs du territoire. Avec plus de 145 millions 
d’euros de retombées économiques, cet évènement a positionné Marseille et sa région au rang des 
métropoles européennes et a permis aux entreprises du territoire d’élargir leur réseau aux entrepri-
ses internationales. 
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Initier de grands projets et participer à l’aménagement du territoire

> I�nformer pour aider la decision

Sans information économique précise, actualisée, sans comparaison ni anticipation, les acteurs éco-
nomiques naviguent sans visibilité ni repère. Premier interlocuteur des entreprises, la CCIMP offre 
à chacun ses outils d’aide à la décision. Ses équipes travaillent à l’analyse économique. Quelques 
exemples de production : tableaux de bord, sondages, mesure de l’impact économique des évène-
ments ou de grands équipements, base de données économiques en ligne, notes de conjoncture, 
observatoire des zones d’activité, cartographie, études sectorielles… 

> Anticiper le développement du territoire

Observer le monde, décrypter ses évolutions et ses grandes tendances, dessiner une vision prospec-
tive de Marseille Provence à moyen et à long terme, agir pour garder et développer la compétitivité du 
territoire et de ses entreprises : tout cela fait partie du métier de la CCI Marseille Provence. 

Convaincue qu’on ne doit pas agir dans l’urgence et naviguer à l’aveugle mais qu’il faut anticiper pour 
ne plus subir les catastrophes économiques, naturelles, sociales… la CCI Marseille Provence s’est 
doté d’un pôle d’experts de la veille prospective et de la stratégie. Ils sont spécialisés en aménage-
ment du territoire, urbanisme, transport, logistique et portuaire. 

> Gérer l’Aéroport International Marseille Provence

Depuis 1934, la CCI Marseille Provence est gestionnaire de l’Aéroport éponyme. En 1987, l’Etat a re-
nouvelé la concession pour une durée de 30 ans. 
La CCI Marseille Provence gère, entretient les installations : aérogare passagers, gare de fret, cham-
bre froide, parcs de stationnement… Elle investit sur fonds propres, emprunt et/ou subventions publi-
ques pour les infrastructures : aérogare low cost mp², rénovation du hall…
Elle développe le trafic en travaillant pour ouvrir de nouvelles lignes ou densifier celles qui existent, 
fait la promotion de l’offre aérienne en France, comme à l’étranger et veille au respect des normes 
environnementales et de sécurité. L’Aéroport Marseille Provence est certifié ISO 9001-2000.
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Le développement du low-cost
mp², véritable aérogare dédié au low-cost, constitue la création d’un nouveau modèle économique qui 
a profondément modifié la manière de voyager. En créant le terminal low-cost mp², la CCI Marseille 
Provence a fait le pari de l’attractivité d’un nouveau service à prix réduit proposé aux passagers aé-
riens. Il répond aux attentes des compagnies pratiquant les bas tarifs. Le principe est simple : pour 
réduire leurs coûts au maximum, le superflu a été repensé pour ne garder que l’essentiel, l’efficacité, 
la sécurité et la sûreté. 

Pour la première fois au monde, un aéroport permet aux compagnies aériennes et aux passagers de 
choisir entre une aérogare aux services étendus et une aérogare bas tarifs.

Ainsi, la CCIMP s’est attachée à doter le territoire Marseille Provence de moyens modernes et in-
ternationaux d’accessibilité afin d’attirer les voyageurs professionnels et touristiques. mp² est l’outil 
même d’une métropole puissante et rayonnante qui impacte le dynamisme économique de tous les 
territoires qui lui sont attachés et constitue un formidable levier de création de richesses pour toutes 
les entreprises et les commerces. 


